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D
ans le litige opposant « Mauritius Telecom » (MT)
et ses deux employés licenciés, perce l’espoir
d’une nouvelle culture. Voilà un incident qui nous
autorise à espérer que nos compagnies nationales

peuvent être purgées de ce mal qui les a trop longtemps
rongées : l’ingérence ministérielle abusive dans la 
gestion du personnel. Voilà un « board » d’une compagnie
à actionnariat d’Etat qui, jaloux de ses prérogatives, 
fait comprendre au gouvernement que celui-ci ne peut
pas orienter ses choix managériaux. On a rarement 
vu telle audace. 
Il n’est pas question ici de chercher à savoir qui 
des licenciés ou de MT a raison dans le conflit. Nous 
ne sommes pas en mesure de juger si le licenciement
est juste ou pas. MT estime qu’un employé qui s’appuie
sur un tract dont il ne connaît ni la provenance, 
ni le bien-fondé pour décrier publiquement la gestion 
de la compagnie, ne peut être animé que par des senti-
ments nuisibles à celle-ci. 
Elle estime que la continuation du travail de cet employé
risque d’avoir des dommages pour la compagnie. 
Elle n’a pas tort. L’employé, lui, estime que la loi lui
reconnaît le droit d’entrer une action contre son
employeur s’il le soupçonne d’irrégularités. Il n’a pas
tort non plus. Mais quel rôle doit avoir, dans ce conflit,
le gouvernement ? 
Le gouvernement a un rôle bien précis au sein des com-
pagnies dites d’Etat. Il influence les « policy decisions »,
en tenant compte des intérêts plus larges de l’Etat ; 
il oriente les stratégies. Il ne se mêle pas de questions
proprement opérationnelles. L’incident qui occupe depuis

huit mois l’attention publique et qui est devenu affaire
d’Etat, en est une. Face aux litiges de ce type, le devoir
du gouvernement devrait être uniquement de s’assurer
que les institutions créées pour les arbitrer soient action-
nées. Il l’a fait, par l’intermédiaire du ministre Chaumière.
Jusqu’à ce que le cabinet cède à la tentation de se 
substituer à ces institutions. 
Les cadres pour régler ces conflits, nous avons la chance
d’en avoir d’efficaces. Selon la loi, si l’employé juge la
mesure injuste, il a recours au ministère du Travail qui
nomme une commission de réconciliation, laquelle émet
des « proposals for settlement ». Le propre de la « pro-
position » étant de laisser une marge de liberté de choix
aux parties concernées, si une entente n’est pas trou-
vée, l’employé peut, avec l’accord de l’employeur avoir
recours à un tribunal d’arbitrage qui a force légale. 
Le processus est clair. Mais le cabinet l’a brouillé 
en s’interposant après la commission de réconciliation
et en imposant à MT de « réintégrer sans conditions »
ces employés.
Dans le malaise du ministre et ses déclarations contra-
dictoires, on a bien senti que ce n’était pas là la bonne
méthode. Il a semblé partagé entre ce qu’il sait devoir
être fait et une pression qu’il subissait certainement de
la part de ses collègues. Il affirmait tantôt au Parlement
que sa responsabilité se limitait à mettre en place la
commission de conciliation et qu’il ne pouvait « impose
on the board ». Tantôt, il annonçait des « directives » du
cabinet à être transmises au « board » de MT. Ce n’est
pas sain, pour la gestion de nos compagnies, de dis-
créditer ainsi leur direction. Il est clair que l’affaire est

assez complexe pour justifier un arbitrage légal. Et assez
délicate pour ne pas laisser les intérêts politiques 
et sectaires qui animent les députés et ministres, 
sanctionner le conflit. 
Le plus agaçant, c’est que c’est précisément cette 
ingérence qui a différé la solution au conflit. Depuis long-
temps, le problème aurait été réglé si les licenciés
avaient une certaine disposition à accepter une des
options proposées. Elles ont été nombreuses. Mais les
deux licenciés sont toujours restés dans l’expectative
d’un rappel à l’ordre du « board » par le gouvernement.
Ils ont toujours estimé que le gouvernement les sauve-
rait et n’ont donc jamais vraiment analysé les choix 
qui leur étaient donnés. Que le gouvernement ait 
la possibilité de changer toute la donne a faussé 
le fonctionnement des institutions. 
La rigueur de MT tout le long de ce conflit mérite d’être
saluée, que sa décision de licencier ces employés ait
été juste ou pas. Nous devons souhaiter qu’elle adopte
cette fermeté envers des ingérences de tout autre type
venant de l’Etat, mais aussi que cette attitude inspire
les autres compagnies d’Etat en souffrance actuelle-
ment, notamment « Air Mauritius ». Bien sûr, un tel com-
portement ne suffira pas pour les redresser – chacun
connaît la vraie raison de la forte profitabilité de MT, 
ce quasi monopole dans lequel elle opère et qui nous
prive de tarifs de connexion raisonnables. 
Il reste qu’une condition certaine de bonne gestion, 
ce sont des professionnels qui ne se laissent pas dicter
leurs actions.

� Ariane CAVALOT-DE LʼESTRAC

OPINION
Halte à l’ingérence

Ils étaient des
millions à
Maurice avant

l’arrivée des
hommes dans ce
paradis terrestre.
Aujourd’hui, les
geckos de nuit
(Night Gekos) ne
sont qu’environ 350
sur l’île-aux-Vacoas.
Leur survie dépend d’un projet de multiplication
qu’entreprend, en ce moment, le Durrell Wildlife
Conservation Trust sur l’île de Jersey, en Grande-
Bretagne.

En effet, la multiplication de ces lézards indigènes
qu’on ne retrouve nulle part ailleurs au monde se
passe en ce moment à merveille. « Nous avons envoyé
30 spécimens, 15 femelles et 15 mâles. Nous estimons que
cette population sera d’une centaine d’ici février de l’an-
née prochaine. Les lézards seront ensuite rapatriés et dis-
persés sur une autre île au large de Mahébourg », explique
le Dr Nik Cole de la Fondation Durell, qui travaille
avec la Mauritian Wildlife Foundationpour préserver
les reptiles de Maurice menacés de disparition.

De très petite taille, le gecko de nuit a été, selon les
experts, décimé par l’introduction des rats, des cou-
leuvres et des lézards qu’on retrouve dans les mai-
sons et qui viennent de l’Asie. Le gecko de nuit a
joué un rôle important dans la mesure où il était l’un
des principaux éléments de la chaîne alimentaire 
de plusieurs reptiles et oiseaux endémiques 
de Maurice. 

A savoir que le nom gecko désigne l’ensemble
des lézards de la famille des geckonidés. Ce nom
provient du malais « Gekoq », qui est une onoma-
topée correspondant au cri d’un gecko indonésien.

� Raj JUGERNAUTH

TREMBLEMENT DE TERRE

Les plaques s’entrechoquent,
Rodrigues reste de marbre

L
a nouvelle n’a fait aucune…
vague. Un séisme de magnitude
cinq sur l’échelle de Richter a été
enregistré dans la région de

Rodrigues, soit la région Maurice-
Réunion, comme l’appellent les 
sismologues à 6 heures temps univer-
sel, vendredi matin. 

Néanmoins, si l’intensité de cette
secousse semble impressionnante 
au premier abord, aucun habitant 
de Rodrigues n’a signalé avoir ressenti
des secousses. Et pour cause, 
l’épicentre du séisme s’est produit à
environ 295 km de Rodrigues et envi-
ron 900 km de Maurice.

« D’après les témoignages, personne n’a
rien ressenti à Rodrigues. Nos équipements
ont enregistré un mouvement minime qui
n’est que des vibrations habituelles dans ce
secteur », a déclaré un officier de la sta-
tion de météorologie de Vacoas. « C’est
vrai que la magnitude 5 sur l’échelle de
Richter peut sembler impressionnante,
mais ce n’est pas aussi dramatique qu’on
voudrait le faire croire. »

Plus de vingt secousses
depuis début 2009

Cette dernière secousse fait suite à
plus d’une vingtaine d’autres
secousses mineures dans cette région

depuis le début de 2009, selon le site
de l’U.S Geological Survey. Ce séisme a
été enregistré aux abords de la fron-
tière entre la plaque continentale afri-
caine et la plaque continentale austra-
lienne à l’est-nord-est de Rodrigues.
Plus d’une centaine de secousses
mineures ont été enregistrées entre ces
deux plaques dans cette région depuis
1990. Mais elles n’ont jamais dépassé
la magnitude sept sur l’échelle de
Richter. 

Depuis le tsunami meurtrier en

2005, l’UNESCO a fait don d’un séis-
mographe à la station météorologique
de Vacoas, et a même offert une for-
mation à plusieurs officiers de cette sta-
tion sur le fonctionnement de l’appa-
reil. Toutefois, l’officier contacté à
propos du séisme dira simplement :
« Nous avons peut-être un séismographe,
mais cela ne fait pas de nous des séismo-
logues du jour au lendemain. Nous préfé-
rons ne pas nous prononcer sur les impli-
cations ou la portée d’une telle secousse. »

� Amrish BUCKTOWARSING

Le séisme a été enregistré entre la plaque continentale africaine et la plaque
continentale australienne à lʼest-nord-est de Rodrigues. Les cercles 

ci-dessus indiquent lʼépicentre.

Un séisme de magnitude 5 sur l̓ échelle de Richter a été enregistré dans la région 
de Rodrigues. Mais aucun habitant de l̓ île nʼa signalé avoir ressenti des secousses.

Rodrigues

Trente geckos de nuit ont été

envoyés sur lʼîle de Jersey,

en Grande-Bretagne pour

assurer leur reproduction.

ÉCOLOGIE
A la rescousse
des lézards
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